
  

Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

Préfecture 

Secrétariat général ARRÊTÉ n ° 16 - 1666 

Direction des relations avec 
les collectivités territoriales Enregistrement de la société SARL RIDEAU Jean-Pierre pour une 

et de l’environnement installation de stockage de déchets inertes à St-Simon de Bordes 

Bureau des affaires environnementales 

Le Préfet de la Charente-Maritime, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne et le schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Charente ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime 
de l’enregistrement relevant de la rubrique n°2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

Vu Parrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations 

relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 

2760 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu la demande présentée en date du 14 avril 2016 par la SARL RIDEAU Jean-Pierre dont le siège social est situé au 

lieu-dit chez Caron à Allas-Champagne (17500) pour lenregistrement d’une installation de stockage de déchets inertes 

(rubriques 2760.3 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune de Saint-Simon de 

Bordes parcelles ZS n° f et 2 au lieu dit Champ de Naudon ; : 

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des 

installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 16-0687 du 2 mai 2016 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être 
consulté par le public ; 

Vu les observations du public recueillies entre le 24 mai 2016 et le 21 juin 2016 ; 

Vu l'avis du conseil municipal de Saint-Simon de Bordes consulté lors de sa délibération du 26 mai 2016 ; 

Vu l'avis du conseil municipal de Nieul le Virouil consulté lors de sa délibération du 22 juin 2016 ; 

Vu l'absence d'avis dans les délais réglementaires du conseil municipal de Saint-Hilaire du Bois ; 

Vu l'absence d'avis dans les délais réglementaires du conseil municipal d'Allas Bocage 

Vu l'avis des propriétaires des terrains sur la proposition d'usage futur du site ; 

Vu l'avis du maire de Saint-Simon de Bordes sur la proposition d'usage futur du site ;



Vu le rapport du 9 août 2016 de l’inspection des installations classées ; 

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l'arrêté de prescriptions 
générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L S11-1 
du code de l'environnement ; ° 

Considérant que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à un usage agricole ; 

Considérant que la sensibilité du milieu ainsi que la compatibilité du projet avec les différents plans et programmes du 
département ne justifie pas le basculement en procédure autorisation; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

  

TITRE 1. PORTEE, CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION 

L'installation de stockage de déchets inertes de la SARL RIDEAU Jean-Pierre , représentée par M. RIDEAU Jean-Pierre 
, dont le siège social est situé au lieu-dit chez Caron à Allas-Champagne (17500), faisant l'objet de la demande susvisée 
du 14 avril 2016, est enregistrée, 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article 
R.512-74 du code de l'environnement). 

Cet enregistrement est délivré pour une durée de 12 ans (incluant la remise en état du site) à compter de la notification 

du présent arrêté. 

Les déchets inertes autorisés sont ceux listés dans la demande d’enregistrement à savoir : 

  

  

  

  

  

  

Code déchet (1) Descriptions Restrictions 

17:01 01 Bétons Uniquement les déchets de production et de 
: " commercialisation ainsi que les déchets de 

17 01 02 Briques construction et de démolition ne provenant 
17 01 03 Tuiles et céramiques pas de sites contaminés, triés 

17 01 07 Mélange de bétons, briques, tuiles et Uniquement les déchets de construction et 

‘ céramiques de démolition ne provenant pas de sites 
contaminés, triés 

17 03 02 Mélange bitumineux ne contenant pas de Uniquement les déchets de production et de 
goudron commercialisation ainsi que les déchets de 

construction et de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 

  

17 05 04 Terres et cailloux (y compris déblais) À l’exclusion de ia terre végétale, de la 

tourbe et des terres et cailloux provenant de 

sites contaminés 
  

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs 
et à l’exclusion de la terre végétale et de la 

tourbe 

(1) Annexe de la décision 2000/532 CE de la Commission du 3 mai 2000 
    

      
 



CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

Rubrique | Libellé de la rubrique (activité) LEE L'ENature de-Pinistallation 5 Capacité: Classement 

137 500 m° 
Installation de stockage de déchets autre que celles mentionnées . apport annuel 

21603 | 4la rubrique 2720. Installation de stockage de po Enregistrement 
déchets inertes - moyen 12 000 n° 

3. Installation de stockage de déchets inertes 

- maximal 40 000 m°             
  

Régime : E (enregistrement) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 
  

Saint-Simon de Bordes Lieu-dit Champ de Naudon parcelles n° 1 et 2, section ZS       
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 
situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1,3, CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 14 avril 
2016 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicable visé à l'article 1.5.1 du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRET DEFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE A L'ARRET DEFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour 
un usage agricole. 

CHAPITRE 1.5, PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions de Parrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations du régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n°2760 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement. 

  

TITRE 2. MODALITES D'EXECUTION, VOIES DE RETOUR 

ARTICLE 2.1;. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.



ARTICLE 2.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Poitiers : 

19 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été 
notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, 
dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 
jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à Ja publication de l'arrêté portant enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 2.3 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R 512-46-24 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 
énumérant les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles 
l'installation est soumise est affiché à la mairie de Saint-Simon de Bordes pendant une durée minimum d’un mois et 
pourra y être consulté. Un certificat d’affichage de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
maire. Il sera également affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de l'exploitant. 
Le même extrait est publié sur le site internet de la Préfecture pour une durée identique et aux recueils des actes 
administratifs. 

Une copie de l'arrêté d'enregistrement est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, 
diffusés dans tout le département de la Charente-Maritime. 

ARTICLE 2.4 EXECUTION 
Le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations classées et le maire de Saint-Simon de 
Bordes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée 
à l'exploitant. 

La Rochelle, le 08 Septembre 2016 

Le préfet, 

Pour le préfet, 

Le secrétaire général, 

    

Michel TOYRNAIRE 

 


